REGLEMENT COMMUNAL RELATIF A L’IMPLANTATION ET L’EXPLOITATION
DES LIBRAIRIES-PRESSE SUR LE TERRITOIRE DE VERVIERS

Section 1 - Champ d’application
Article 1 – Définition
Les dispositions du présent règlement s’appliquent aux librairies-presse, telles que définies par la loi du 10 novembre 2006 relatives aux heures d’ouverture dans le commerce, l’artisanat et les services.
Au sens du présent règlement, une librairie-presse désigne toute unité d’établissement dont l’activité principale consiste en la vente de :
· Journaux et magazines ;
· Produits de tabac et articles pour fumeurs ;
· Cartes téléphoniques ;
· Produits de la Loterie Nationale.
Ces produits doivent représenter au moins 50 % du chiffre d’affaires total de l’unité d’établissement.


Section 2 - Horaires d’ouverture
Article 2 – Régime horaire général et restriction locale
Les librairies-presse bénéficient d’une dérogation à la législation générale sur les horaires d’ouverture et le repos hebdomadaire obligatoire dans le commerce.
Leur exploitation est autorisée sur l’ensemble du territoire de Verviers. Toutefois, dans les principaux cœurs de quartier de l’agglomération mieux circonscrits sur base de la liste des rues détaillée en annexe du présent règlement, l’ouverture des librairies-presse n’est autorisée que de 05h00 à 21h00.
Cette restriction horaire locale vise à prévenir, en soirée et durant la nuit, les nuisances pouvant être générées par l’activité commerciale des librairies-presse, et, notamment, les mouvements de clientèle, les flux de circulation induits, le bruit ambiant et les comportements annexes, compromettant le maintien du bon ordre, de la salubrité et de la tranquillité publique.

Section 3 - Implantation
Article 3 – Autorisation préalable
Tout projet d’implantation d’une librairie-presse est soumis à autorisation préalable du Collège communal si les conditions cumulatives suivantes sont réunies : 
· l’adresse d’implantation de l’établissement est située en dehors des rues soumises à la restriction horaire locale ;
· l'accès des consommateurs à l'établissement et la vente de produits aux consommateurs ont lieu avant 5h et après 21h.

Article 4 – Critères d’implantation
Tout librairie-presse dont le projet d’implantation est soumis à autorisation préalable doit répondre aux critères suivants :
· [bookmark: _Hlk216185341]Localisation : l’établissement doit être implanté à une distance minimale de 100 mètres, mesurée le long de la voirie, par rapport à toute rue soumise à une restriction horaire locale, afin de garantir la tranquillité publique ;
· Stationnement : l’établissement doit :
· soit jouir d’un parking privatif ou accessible au public hors voirie à maximum 50 mètres de celui-ci,
· soit justifier d’un stationnement public autorisé en voirie du côté adjacent à sa devanture et, ce, sur un tronçon continu de 50 mètres courants de part et d’autre de celle-ci,
afin de prévenir les nuisances liées au stationnement et d’assurer la sécurité des usagers.

Article 5 – Introduction de la demande 
Toute demande d’autorisation préalable doit être introduite au moins 3 mois avant le début escompté de l’activité de l’établissement sur base d’un formulaire arrêté par le Collège communal.
La demande doit inclure au minimum les informations suivantes :
· Adresse d’implantation ;
· Dénomination commerciale ;
· Horaires d’ouverture ;
· Identité complète de l’exploitant ;
· Carte professionnelle de l’exploitant (si applicable) ;
· Numéro d’entreprise (provisoire) ;
· Forme juridique de l’entreprise ;
· Activités économiques de l’entreprise (codes NACE).

Section 4 - Conditions d’exploitation
Article 6 – Ouverture au public
Conformément aux Règlements généraux de police à l’égard de la sécurité et de la prévention des incendies, l’ouverture au public de l’établissement est soumis à l’autorisation préalable du Bourgmestre.

Article 7 – Affichage obligatoire
Les horaires d’ouverture de l’établissement doivent être visiblement affichés à sa vitrine.

Article 8 – Vitrine 
La vitrine de l’établissement doit permettre un contrôle suffisant  et permanent de l’intérieur du commerce depuis l’extérieur.
Elle ne peut être occultée, obstruée ou recouverte de manière à empêcher la visibilité, que ce soit par des affiches, des films opaques, des rideaux ou tout autre dispositif similaire.
Le contrôle visuel doit permettre de distinguer l’activité principale du commerce et garantir la sécurité des lieux.

Article 9 – Enseigne
L’exploitant doit obtenir le permis nécessaire à la pose d’une enseigne conformément au règlement communal sur la publicité visuelle en vigueur et s’acquitter des taxes et redevances afférentes.

Article 10 – Entretien 
L’établissement et ses abords doivent être maintenus en état de propreté et, le cas échéant, répondre aux normes d’hygiène prescrites par l’AFSCA. L’exploitant est tenu d’entretenir la devanture de son établissement ainsi que de veiller à l’entretien du trottoir qui le borde conformément aux Règlements généraux de police.

Section 5 - Contrôle et sanctions
Article 11 – Contrôle 
Les librairies-presse sont soumises à des contrôles périodiques ou inopinés effectués par les agents dûment mandatés par l’administration communale.
Ces agents sont habilités à vérifier :
· le respect des dispositions du présent règlement ou de tout autre règlementation communale applicable à l’établissement ;
· l’existence d’éventuelles autorisations spécifiques découlant de toute autre législation ou règlementation applicable à l’établissement ou à ses activités économiques.
Les agents habilités peuvent :
· accéder à toute partie du commerce accessible au public ;
· demander la production immédiate de tout document utile ;
· recueillir les observations de l’exploitant.
Les exploitants sont tenus de faciliter l’accès à leurs locaux et de fournir tout document nécessaire à la vérification.
Le refus d’accès ou l’obstacle au contrôle constitue une infraction au présent règlement.
En cas de manquement constaté, un avertissement écrit est établi et transmis à l’examen du Bourgmestre ou de l’autorité compétente.

[bookmark: _Hlk211508955]Article 12 – Mesure préventive
En application de l’article 134ter de la Nouvelle loi communale, le Bourgmestre peut, en cas de non-respect des conditions d'exploitation d'un établissement et lorsque tout retard causerait un dommage sérieux, prononcer la fermeture provisoire de l’établissement ou la suspension temporaire de l’autorisation pour une durée maximale de trois mois.

Article 13 – Sanctions 
Sous réserve d’autres poursuites prévues par une règlementation supérieure ou en cas d’abandon des poursuites dans ces occurrences, toutes les infractions au présent règlement sont passibles, sauf spécification particulière, des sanctions administratives prévues par la loi en vigueur relative aux sanctions administratives communales et ses arrêtés d’exécution. 

Section 6 - Dispositions transitoires

Article 14 – Délai de mise en conformité
Toute librairie-presse déjà en activité sur le territoire communal à la date d’entrée en vigueur du présent règlement dispose d’un délai de mise en conformité de trois mois à partir de cette date.


